
1

• Titres de créance présentant un risque de perte en capital en cours de vie et à l’échéance(1)

• Durée d’investissement conseillée : 8 ans (hors remboursement automatique anticipé)

En cas de revente avant la date de remboursement final ou anticipé, l’investisseur prend un risque de 
perte en capital non mesurable à priori.

• Produit de placement risqué alternatif à un investissement dynamique risqué de type actions

• Cadre d’investissement : Comptes titres, contrats d’assurance vie et de capitalisation.

• Produit émis par Natixis Structured Issuance SA, véhicule d’émission dédié de droit luxembourgeois
dont la formule est garantie par Natixis (Moody’s A2, Standard & Poor’s A, Fitch A ). Il est par
conséquent soumis au risque de défaut de l’émetteur et de son garant Natixis(2).
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(1) En outre, l’investisseur prend un risque de perte en capital non mesurable a priori si les titres de créance
sont revendus avant la date de remboursement final. Pour les autres risques de perte en capital, voir
pages suivantes.

(2) Notations en vigueur au moment de l’impression de cette brochure. Les agences de notation peuvent les
modifier à tout moment.

Brochure commerciale

Aucune mesure n’a été prise dans une quelconque juridiction qui permettrait l’offre publique des titres. Ce placement est
présenté à un cercle restreint d’investisseurs (moins de 150). Il s’inscrit dans le cadre d’une diversification suffisante du
portefeuille des souscripteurs conformément à la position de l’AMF n°2010-05.

Le 24 avril 2015, le Groupe GDF Suez annonce par communiqué qu'il aura 
désormais pour nom commercial ENGIE


